Annexes

Annexe n°1 : Facteurs intervenant dans le choix d’un mode de communication (Benoît Virole, Les deux voies du développement du langage chez l’enfant sourd, www.benoitvirole.com) :

« Les facteurs audiologiques sont les plus évidents. Plus la surdité est profonde et acquise tôt dans le développement de l’enfant et plus l’orientation en direction de la voie audiophonologique sera difficile. […] Le type d’étiologie et les troubles associés sont également décisifs. […]
Les facteurs cliniques généraux jouent également un rôle très important. Histoire hospitalière lourde, histoire clinique, maladies de la petite enfance ayant entraîné des séparations, etc. tous ces éléments fragilisent l’enfant et rendent plus difficiles les approches éducatives exigeant de l’attention et une capacité à résister aux frustrations. […]

Les facteurs génétiques interviennent également. A courbes audiométriques égales et dans des contextes cliniques assimilables, certains enfants présentent des compétences remarquables en phonologie et en lecture labiale alors que d’autres ne possèdent pas ces prédispositions.

Les facteurs familiaux, sociaux et culturels sont extrêmement importants. De façon schématique, l’investissement parental de la rééducation est fonction des représentations idéologiques liées à la parole, au rôle du langage, de l’écrit, de la transmission (etc.) qui sont très variables selon les configurations familiales, sociales et culturelles. Ces facteurs influent sur l’acceptation de la surdité et de ses conséquences, et donc sur la façon d’être et de communiquer avec l’enfant.

Les facteurs subjectifs liés à l’histoire interne inconsciente de la vie de l’enfant jouent un rôle majeur. L’enfant donne sens aux objets du monde et à ses éprouvés corporels en utilisant des représentations privées, subjectives, qui vont être liées secondairement à des signes du langage. Chez les enfants sourds, ces représentations subjectives ont une matérialité signifiante faite d’objets existant principalement dans la sphère perceptive de la vision.

Les facteurs de modalités linguistiques utilisées par les parents et les professionnels qui entourent le jeune enfant sourd. Ces facteurs externes, environnementaux, sont importants, mais ils ne sont pas décisifs. […]

La communication intersubjective mère-enfant est par contre un facteur interne prédominant. Le premier instant critique dans la vie d’un enfant sourd est celui de l’établissement des relations affectives précoces. […] Du fait de la dépression post diagnostic, qu’elle soit manifeste ou masquée, ces échanges inconscients entre la mère et l’enfant sourd se trouvent altérés. […] Cela peut être dû à la perte du sentiment naturel chez la maman prise dans des représentations rééducatives de la surdité ou à un excès réparateur ou bien encore à d’autres modalités comme l’agressivité inconsciente contre l’enfant porteur de malheur. Tout ceci est d’une importance capitale pour l’enfant sourd car ces moments déterminent les fixations les plus profondes. Celles-ci vont déterminer ultérieurement sa personnalité, son caractère, sa confiance en lui, la qualité affective de ses relations avec les autres et enfin la tolérance à la frustration. Ces éléments interviennent alors dans l’orientation langagière de l’enfant. »
Annexe n°2 : Loi 91-73 (titre III) article 33 du 18 janvier 1991 (« Dispositions relatives à la santé publique ») :
Exposé sommaire de l'amendement présenté par Laurent FABIUS et les membres du groupe socialiste :

Communiquer est à la base du développement de l'individu et de l'épanouissement de la personnalité.
Du fait de son handicap, l'enfant sourd a tendance à mettre spontanément en oeuvre une communication gestuelle. D'où le recours de plus en plus fréquent pour le jeune sourd à une communication fondée sur le geste (notamment la L.S.F., langue des signes française), élément capital pour son intégration scolaire, sociale et professionnelle. 

L'option qui s'offre actuellement pour les familles et les équipes éducatives est entre le bilinguisme (associant les deux modes de communication) et l'oralisme.
Il faut assurer la liberté de choix de l'enfant et de sa famille.
Loi n° 91-73 du 18 Janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique et aux assurances sociales.

NOR: SPSX9000l73L

L'Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré,

L'Assemblée nationale a adopté,

Vu la décision du Conseil constitutionnel no 90-287 DC en date du 16 janvier 1991 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit […]
Dispositions diverses


Un décret en Conseil d'Etat fixera, d'une part, les conditions d'exercice de ce choix pour les jeunes sourds et leurs familles, d'autre part, les dispositions à prendre par les établissements et services où est assurée l'éducation des jeunes sourds pour garantir l'application de ce choix. […]

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
Fait à Paris, le 18 janvier 1991.
Par le Président de la République, FRANÇOIS MITTERRAND 
Le Premier ministre, MICHEL ROCARD 
Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, LIONEL JOSPIN 
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, PIERRE BÉRÉGOVOY 
Le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des réformes administratives, MICHEL DURAFOUR 
Le ministre de l'agriculture et de la foret, LOUIS MERMAZ 
Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, JEAN-PIERRE SOISSON 
Le ministre des affaires sociales et de la solidarité, CLAUDE ÉVIN 
Le ministre délégué au budget, MICHEL CHARASSE 
Le ministre délégué à la santé, BRUNO DURIEUX

Annexe n°3 : Décret n° 2006-509 du 3 mai 2006 relatif à l'éducation et au parcours scolaire des jeunes sourds :
NOR : MENE0600591D


Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche,
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 112-1, L. 112-2, L. 112-2-1 et L. 112-2-2 ;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 146-3, L. 146-8, L. 146-9, L. 241-6 et L. 312-1 et ses articles R. 146-28, R. 146-29 et R. 313-3 ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'éducation du 20 octobre 2005 ;
Vu l'avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées du 12 octobre 2005 ;
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu,
Décrète :


Article 1 

Afin d'éclairer le libre choix entre les deux modes de communication prévus par l'article L. 112-2-2 du code de l'éducation, une information est délivrée au jeune sourd et, le cas échéant, à ses représentants légaux s'il est mineur ou majeur protégé. Cette information est assurée par la maison départementale des personnes handicapées instituée par l'article L. 146-3 du code de l'action sociale et des familles.
L'équipe pluridisciplinaire instituée au sein de la maison départementale des personnes handicapées par l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des familles veille à ce que le jeune sourd et, le cas échéant, ses représentants légaux aient reçu toute l'information nécessaire sur les modes de communication prévus à l'article L. 112-2-2 du code de l'éducation. Elle est informée du mode de communication choisi.
Article 2 

Le mode de communication adopté par le jeune sourd est inscrit dans le projet de vie mentionné à l'article R. 146-28 du code de l'action sociale et des familles, après un diagnostic constatant les difficultés d'accès à la communication orale et la nécessité du recours à des modalités adaptées de communication. Ce choix peut être confirmé, précisé ou modifié dans le projet de vie.
Article 3 

L'équipe pluridisciplinaire élabore le projet personnalisé de scolarisation inclus dans le plan personnalisé de compensation en respectant le mode de communication choisi. Le projet personnalisé de scolarisation précise, si nécessaire, les conditions d'accompagnement du jeune sourd par des personnels qualifiés. Il fait l'objet des transmissions prévues à l'article R. 146-29 du code de l'action sociale et des familles.
Le mode de communication choisi s'impose à la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées instituée par l'article L. 241-6 du code de l'action sociale et des familles, lorsqu'elle se prononce en application de l'article L. 146-9 du même code.
Article 4 

Les écoles et les établissements scolaires mentionnés aux articles L. 213-2, L. 214-6, L. 422-1, L. 422-2 et L. 442-1 du code de l'éducation qui proposent des dispositifs collectifs spécifiquement adaptés aux besoins des jeunes sourds élaborent un document relatif aux conditions d'éducation et au parcours scolaire proposés à ces derniers.
Ce document précise notamment le ou les modes de communication retenus. Il est élaboré sous la responsabilité de l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré pour les écoles publiques et sous la responsabilité du chef d'établissement pour les établissements mentionnés aux articles L. 213-2, L. 214-6, L. 422-1, L. 422-2 et L. 442-1 du code de l'éducation.
Il est soumis pour approbation aux autorités académiques compétentes, annexé au projet d'école ou au projet d'établissement et transmis pour information à la maison départementale des personnes handicapées.
Article 5 

Les établissements ou services relevant du 2° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles qui soit assurent en leur sein la scolarisation des jeunes sourds, soit contribuent à leur projet personnalisé de scolarisation lorsqu'ils sont scolarisés dans des écoles ou des établissements scolaires, ainsi que les établissements dont la création ou l'extension sont envisagées, élaborent un document annexé au projet d'établissement ou de service relatif aux conditions d'éducation et au parcours scolaire proposés aux jeunes sourds.
Ces conditions doivent figurer dans l'état descriptif des caractéristiques du projet de création ou d'extension de l'établissement mentionné au 2° de l'article R. 313-3 du même code.
Le document mentionné à l'alinéa premier précise notamment le ou les modes de communication retenus. Il est transmis pour information à la maison départementale des personnes handicapées.
Article 6 

Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la santé et des solidarités et le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.


Fait à Paris, le 3 mai 2006.



Par le Premier ministre, Dominique de Villepin 

Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, Gilles de Robien

Le ministre de la santé et des solidarités, Xavier Bertrand
Le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille, Philippe Bas
Annexe n°4 : Modèle contemporain de compréhension en lecture (Jocelyne Giasson, La compréhension en lecture, De Boeck Université, 1 990) : 

Annexe n°5 : Les processus de lecture et leurs composantes (Jocelyne Giasson, La compréhension en lecture, De Boeck Université, 1 990) : 
	Processus

	
	
	
	
	

	Microprocessus
	Processus d’intégration
	Macroprocessus
	Processus d’élaboration
	Processus métacognitifs

	
	
	
	
	

	· Reconnaissance des mots

· Lecture par groupes de mots

· Microsélection
	· Utilisation des référents

· Utilisation des connecteurs

· Inférences fondées sur les schémas
	· Identification  des idées principales

· Résumé

· Utilisation de la structure du texte
	· Prédictions

· Imagerie mentale

· Réponse affective

· Lien avec les connaissances

· Raisonnement
	· Identification de la perte de compréhension

· Réparation de la perte de compréhension


Annexe n°6 : Activité n° 4 p. 52 (Collection Triangle, Mathématiques 5e, Hatier, 2 001) : 

Pour louer des cassettes, il faut payer 7,50 € de cotisation annuelle et 2,50 € par cassette. 

En 2 000, Emile a loué 20 cassettes et Serge 40 cassettes.

Combien chacun a-t-il payé ?

Annexe n°7 : Exercice « annexe n°6 » reformulé :

On peut louer des cassettes dans un vidéoclub en payant 7,50 € pour une année. 
Ensuite, on loue chaque cassette 2,50 €.

En 2 000, Emile a loué 20 cassettes. Serge a loué 40 cassettes.

Combien chacun a-t-il payé ?

Annexe n°8 : Exercice n° 12 p. 59 (Collection Triangle, Mathématiques 5e, Hatier, 2 001) : 

Un inspecteur de police interroge deux personnes suspectées de cambriolage. Les deux suspects ont un bon alibi : ils affirment qu’à 18 heures, la veille, ils étaient tous les deux dans la même station en train d’acheter le même super sans plomb 95.

Pour prouver leur propos, ils tendent les deux tickets de caisse.


L’inspecteur est sûr qu’au moins l’un des deux ment. Pourquoi ?
Annexe n°9 : Exercice « annexe n°8 » reformulé :

Deux personnes ont acheté de l’essence. Voici leurs tickets de caisse.

On est sûr que ces deux personnes ne sont pas allées dans la même station service. 
Pourquoi ?

Annexe n°10 : Activité n°4 p. 46 « Prix initial » (Collection Triangle, Mathématiques 3e, Hatier, 2 003) : 
Après une baisse de 5%, un disque compact coûte 18,24 €.

a) Quel était son prix avant la baisse ?

b) Contrôler le résultat en appliquant une baisse de 5% au prix trouvé en a).

Annexe n°11 : Exercice « annexe n°10 » reformulé :

Dans un magasin de musique, les prix sont baissés de 5%.

Le nouveau prix d’un disque compact est de 18,24 €.

a) Quel était son prix au départ ?

b) Contrôler le résultat : appliquer une baisse de 5% au résultat de la question a).

Annexe n°12 : Exercice n° 55 p. 88 (Nouveau Décimale, Math 4e, Belin, 2 002) : 
Deux randonneurs marchent pendant 3 jours. L’étape du 2e jour est 2 fois plus longue que celle du premier jour. L’étape du 3e jour est 3 fois plus longue que celle du 1er jour.

Au bout de 3 jours, les randonneurs ont accompli un trajet de 108 km.

Calculer la longueur de chaque étape.

Annexe n°13 : 




Annexe n°14 : Exercice n° 51 p. 24 (Collection Cinq sur cinq, Maths 4e, Hachette Education, 2 002) : 
Reproduire et compléter les deux piles ci-dessous en respectant la règle illustrée ci-contre :


Annexe n°15 : « Quelques exemples de reformulation » (Françoise Labouré, Mathématiques et surdité, IREM de Lyon / SSEFIS, 2 005) : 

	Texte initial
	Texte reformulé

	Niveau seconde, situation d’apprentissage

	2) Déterminer l’entier naturel qu’on doit ajouter aux deux termes de la fraction 
[image: image1.wmf]7

5

 pour obtenir une fraction égale à 
[image: image2.wmf]10

9

.
	2) On ajoute le même nombre entier x aux deux termes (numérateur et dénominateur) de la fraction 
[image: image3.wmf]7

5

.

Comment s’écrit la nouvelle fraction ?

Cette nouvelle fraction est 
[image: image4.wmf]10
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.

Trouver le nombre x.
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Annexe n°16 : Exercice n° 68 p. 44 « Carré magique » (Collection Cinq sur cinq, Maths 4e, Hachette Education, 2 002) : 

Annexe n°17 : Fiche méthodologique pour la résolution d’exercice (Jean-Michel Zakhartchouk, Lecture d’énoncés et de consignes, CRDP Amiens, 1 987) : 


J’ai un exercice à faire : je me demande :

1) À quelle leçon il se rapporte ? (je consulte mon manuel, mon cahier, je me rappelle la leçon vue en classe, les explications du professeur, les exercices du même genre faits en classe).

2) Qu’est-ce que je dois savoir faire ou connaître AVANT de faire l’exercice ?
Connaître le sens de certains mots de l’énoncé, savoir faire telle ou telle chose, apprise dans une précédente leçon, revoir dans le livre, si c’est nécessaire, dans les leçons précédentes… […] Certains exercices vont être une application de la leçon, d’autres vont exiger certaines capacités, compétences ou connaissances.


3) À quel résultat vais-je parvenir ? 

J’essaie d’imaginer dans ma tête le devoir réalisé, le professeur en train de le corriger. Si le professeur a indiqué quelles seront les qualités que devra avoir le devoir, je me sers de ces indications […]

4) Est-ce que je comprends bien ce qu’on me demande ?

Pour cela, j’aurais peut-être besoin de "décortiquer" la consigne :


- Quelles sont les informations qu’on me donne ? Sont-elles suffisantes ? Sont-elles toutes aussi importantes (certaines sont un pur ornement, c’est le cas souvent dans des problèmes de maths tirés de la vie de tous les jours) ? Parfois, l’information ne m’est pas donnée, c’est la leçon, ou une partie de la leçon qui constitue cette information…


- Comment est exprimée la consigne :

. Phrase impérative : le verbe indique la tâche à effectuer […]


. Question : le mot important est le mot interrogatif : "où, pourquoi, comment…" ;


. Dans les deux cas, le complément du verbe donne une idée du résultat qu’il faut obtenir (un tableau, un résumé, un récit…).


5) Quel va être mon plan de travail pour faire l’exercice (Quand vais-je le faire ? En une fois ? En plusieurs fois ? Avec quel matériel ?...).
Ticket A


45 L


51,75 €


Sans plomb 95





Ticket B


52 L


58,76 €


Sans plomb 95





1er jour





2e jour





3e jour





3 km





………





………





………





………





x





3e jour





2e jour





1er jour





………





………





5 km





3e jour





2e jour





1er jour





LECTEUR





Structures


Processus





TEXTE


Intention 


de l’auteur


Forme


Contenu














CONTEXTE


psychologique


social


physique











a





b











a x b
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-72
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-5





-3






























































Ticket B


21 mars 2 006


52 L de "Sans plomb 95"


58,76 €





Ticket A


21 mars 2 006


45 L de “Sans plomb 95”


51,75 €





Compléter le carré ci-contre, de façon que la somme des nombres de chaque ligne, de chaque colonne et de chaque diagonale soit la même :
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